
VILLE DE CARPENTRAS 
VAUCLUSE 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 

Lot n°1 : Entretien des lotissements et place de l'Espace Auzon 
Lot n°2 : Entretien des groupes scolaires, logements de fonction, restaurants 
scolaires, cimetière 
Lot n°3 : Entretien des abords des terrains sportifs 
Lot n°4 : Entretien des abords des chemins ruraux, débroussaillements et 
curages de fossés, entretien des abords de voirie. 

Cahier des charges techniques particulières 
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Article I Objet du marché: 

Le présent marché est applicable aux travaux d'entretien des espaces verts à effectuer sur le territoire 
et pour le compte de la ville de CARPENTRAS. 

Article II Conditions du marché: 

Le présent marché est un appel d'offres ouvert, conclu sous la forme d'un accord-cadre sans 
fixation de minimum et maximum, avec émission de bons de commande, et soumis aux 
dispositions des articles 66 à 68, 78 et 80 du Décret 2016-360 du 25 mars 2016 soumis à 
l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux Marchés Publics. 

Article III Décomposition en lots : 

Le présent marché se décompose en 4 lots : 

• Lot n°1 : Entretien des lotissements et place de l'Espace Auzon 

1. Lotissement du Grangeon « Serres » 
2. Lotissement La Bagatelle 
3. Lotissement Les Templiers 
4. Lotissement La Cerisaie 
5. Lotissement du Castellas 
6. Lotissement les Vergers du Comtat 
7. Lotissement MIREIO 
8. HLM Villlemarie 
9. Lotissement du Parc 
10. Lotissement Les Terres Blanches 
11. Lotissement Topia 
12. Lotissement la Roseraie 
13. Lotissement Armand Lunel 
14. Lotissement Comtadine 
15. Lotissement Topia Bourret 
16. Lotissement Félix FRIZET 
17. Carpentras Village 
18. Lotissement Les Pins 
19. Lotissement MENCARELLI 
20. Lotissement Les Fourmis 
21. Lotissement Patris 
22. Avenue des Frères Mille 
23. Avenue Marie Thérèse Chalon 
24. Rue Joseph D'Arbaud 
25. Place Louis Blériot 
26. Boulevard et place Émile Zola 
27. Rue Saboly 
28. Place Henri Dreyfus 
29. Jardin Notre Dame de Santé 
30. Lotissement les Saffras n°1 
31. Place Antonin Magne 
32. Lotissement Saint Ponchon 
33. Espace verts de l'Espace Auzon 
34. Gendarmerie 
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• Lot n°2 : Groupes scolaires, logement de fonction, restaurant scolaire, cimetière, 

1. groupe scolaire élémentaire des Amandiers A et B 
2. groupe scolaire des Garrigues 
3. groupe scolaire élémentaire François Jouve 
4. groupe scolaire élémentaire Gandié 
5. groupe scolaire élémentaire Quintine A et B 
6. groupe scolaire élémentaire Alice Reynaud 
7. groupe scolaire maternelle et élémentaire Roseraie 
8. groupe scolaire maternelle Allée des Soupirs 
9. groupe scolaire maternelle Quintine 
1 O. groupe scolaire maternelle Alice Reynaud 
11. groupe scolaire maternelle des Croisières 
12. groupe scolaire maternelle Cité Verte 
13. groupe scolaire maternelle des Amandiers 
14. groupe scolaire élémentaire Nord A 
15. groupe scolaire élémentaire Nord B 
16. groupe scolaire élémentaire Émile Bouche 
17. logement de fonction école des Amandiers 
18. groupe scolaire maternelle Mizé Pouzol 
19. restaurant scolaire 
20. jardin de l'inspection académique, jardin du psychologue scolaire maternelle Gandié 
21. cimetière 

• Lot n°3 : Abords des terrains sportifs 

1. complexe sportif Pierre De Coubertin 
2. cosec Tabarly 
3. stade de l'école des Garrigues 
4. stade des Galères (moto ball) 
5. stade de la Roseraie 
6. stade Jean Moulin 
7. stade des Croisères 
8. stade Sainte Famille 
9. Stade de !'Hermitage 
10. Centre aéré de la Denoves 
11. Jardin du Parc 

Lot n°4 : Entretien des abords des chemins ruraux, débroussaillement et curages de 
fossés, entretien des abords de voiries 

1. Tonte 
2. Débroussaillement mécanique 
3. Débroussaillement manuel 
4. Désherbage chimique 
5. Désherbage sélectif 
6. Curage de fossés 
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Article IV Indications générales 

4.1 État des lieux 

L'entreprise est invitée à prendre connaissance de l'état des lieux, des conditions d'accès au chantier, 
de la nature et de l'état des aménagements paysagers. 
Elle ne pourra par la suite élever aucune réclamation relative à ce sujet. 

4.2 Planning 

Le marché est conclu pour une durée d'un an à compter de la date de notification, renouvelable 
tacitement trois fois au maximum pour une durée égale à la période initiale, sauf dénonciation de 
l'une ou l'autre des parties contractantes, par lettre recommandée, avec un préavis de quatre mois. 
Les délais d'exécution s'étalent suivant le planning mensuel de travaux. Les prestations d'entretien 
seront considérées comme réalisées lorsque toutes les interventions prévues à ce planning seront 
terminées. 

Le démarrage des travaux devra s'effectuer au plus tard 48 H suivant l'ordre de service commandant 
les travaux qui sera établi chaque mois. 

Le planning pourra évoluer en fonction des conditions météorologiques, de la croissance des 
végétaux ou sur demande du Maître d'œuvre. 

Cette fiche planning sera utilisée par l'entrepreneur pour le suivi des opérations et comme rapport de 
travaux remis la première semaine de chaque mois au Maître d'œuvre. 

Article V : généralité et préparation de chantier 

5.1 Généralités 

Les quantités telles qu'exprimées au planning sont exprimées en unité d'intervention d'entretien se 
rapportant soit à des surfaces exprimées en mètre carré, soit au sujet pour les végétaux, soit en mètre 
linéaire pour les haies. 

Toutes ces quantités sont données à titre indicatif, l'entreprise ayant elle-même appréciée sur place et 
sous sa responsabilité les surfaces et quantités réelles ainsi que les conditions particulières (ex : 
pentes). 

Lors du déroulement des travaux, l'entreprise veillera à ne pas dégrader les revêtements ou ouvrages 
de chantier ou de ses abords. Au préalable, elle devra faire agréer le circuit qu'elle compte utiliser. 

Le maître d'œuvre pouvant lui imposer un trajet et un accès. 
Dans tous les cas, les voies qui seraient salies seront nettoyées le jour même. Les revêtements ou 
ouvrage dégradés par l'entreprise seront remis en état aux frais de l'entreprise. 

Tous les arbres existants seront préservés. 

5.2 Voisinage de chantier 

L'entrepreneur ne pourra se prévaloir pour demander une modification de son prix forfaitaire ou de 
son planning, de l'activité d'autres entreprises sur les chantiers voisins (VRD, Constructions 
diverses, arrosage ou espaces verts). 
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Article VI : Taille 

6.1 Taille des arbustes, plantes tapissantes, haies 

Matériel employé : l'emploi du sécateur, sécateur hydraulique ou pneumatique, cisaille, cisaille 
électrique sera recommandé. Sont exclus, l'emploi des croissants, serpe de foc ardeur, barres de 
coupe, épareuse et tout matériel qui occasionne un hachage de l'extrémité des rameaux. 

Principe de taille : le Maître d'œuvre ou son représentant donnera pour chaque essence des 
consignes particulières de taille qui seront scrupuleusement respectées. D'une façon générale, 
chaque arbuste après une opération de taille devra conserver son port naturel. 

Tous les produits de taille seront immédiatement évacués. Ces travaux seront suspendus par temps 
de gel. 

6.2 Taille des arbres 

Matériel employé : l'emploi du sécateur, sécateur hydraulique ou pneumatique, cisaille, cisaille 
électrique sera recommandé. Sont exclus, l'emploi des croissants, serpe de foc ardeur, barres de 
coupe, épareuse et tout matériel qui occasionne un hachage de l'extrémité des rameaux. 

L'enlèvement des branches mortes, l'élagage des troncs et branches charpentières pourront être 
effectuées à l'aide d'une tronçonneuse. 

Le Maître d'œuvre ou son représentant donnera pour chaque essence, voir chaque arbre, des 
consignes particulières de taille qui seront scrupuleusement respectées et qui ne feront l'objet 
d'aucune discussion, quel que soit l'état végétatif et la nature des précédents travaux arboricoles 
effectués. D'une façon générale, le long des circulations, les arbres devront conserver leur port 
naturel. Les pins parasols seront couronnés. Les arbres sur les parkings doivent être taillés en 
plateau d'ombrage. Les arbres en mail également. Le fût de certains arbres sera ébourgeonné 
régulièrement (ex Oliviers). Traitement des plaies de taille avec onguent agréé par le maître d'œuvre. 
Les exécutants de ces travaux devront avoir effectué les stages de formation recommandés. 

Article VII Tonte des pelouses : 

Avant chaque opération de tonte, la pelouse sera débarrassée des produits impropres : verres, métal, 
papiers, plastiques etc ... 

Les opérations seront effectuées, à la demande du maître, d'œuvre chaque fois que l'herbe atteindra 
environ 10 cm. Une hauteur de coupe de 4 cm paraît correcte. 

Les produits de tonte et de fauchage seront immédiatement ramassés et évacués hors du chantier. 
Des tondeuses adaptées à chaque situation et parfaitement affûtées seront utilisées en cas 
d'utilisation de rotofils, une protection du pied des arbres ou des arbustes sera aménagée. 

Article VIII Fertilisation 

8.1 Sur pelouse 

Deux épandages annuels d'engrais seront effectués en avril et en juin, à la charge de l'entreprise et à 
la demande du Maître d'œuvre, uniquement après validation des produits utilisés par le Maître 
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d'œuvre. Un arrosage copieux suivra chaque épandage. 
Les deux interventions annuelles sont impératives et l'approvisionnement correspondant sera 
présenté au Maître d'œuvre avant chaque épandage. A défaut, l'intervention ne serait pas prise en 
compte. 

8.2 Arbres, arbustes et haies 

Deux épandages annuels en avril et septembre d'un engrais chimique ternaire plus oligo-éléments, 
seront à la charge de l'entreprise. 
Chaque épandage sera effectué à raison de 150Kg/Ha de façon à apporter annuellement 45 uN. 
Ces épandages seront effectués sur l'ensemble des plantations, à la demande du Maître d'œuvre et 
après validation des produits utilisés. Ils pourront être modifiés à l'initiative du Maître d'œuvre 
suivant une analyse préalable du sol. 

Article IX Le désherbage 

9.1 Désherbage des circulations 

Deux fois par an, les circulations en sol minéralisés, seront désherbées mécaniquement à la demande 
du maître d'œuvre. 

Toutes propositions sur le procédé de désherbage doivent être soumises au Maître d'œuvre ou à son 
représentant. 

Ces opérations seront différées à une date ultérieure en cas de forte pluie. 

Le remplacement des végétaux accidentellement détruits par cette opération sera à la charge de 
l'entreprise. 

9.2 Désherbage des plantations 

Une fois par an,à la rentrée de septembre les plantations d'arbres, arbustes, conifères et haies devront 
être désherbées manuellement ou mécaniquement. 

iur le Maire, 
e }Jrcmier Adjoint 

cAt'-l"DRlEU 
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l'entreprise 
SARL COMTAT VERT 

519 Chemin de la Roque Alric 
84330 ST POL EYRON 
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